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toutes dispositions devront être prises pour n'envoyer que la quantité
d'eau nécessaire au remplissage des conduites et pour permettre

d'arrêter, à chaque instant, cet écoulement réduit.
Neuvième recommandation. — Quand des appareils d'arrêt de

débit comportant des dispositifs mécaniques seront établis, on
prévoira des consignes extrêmement strictes, pour la vérification
pendant la marche de l'usine et à intervalles rapprochés, du bon
fonctionnement de ces appareils.

L'évolution des types de barrages hydrauliques,
en France.

Le professeur F. Tœlke, de Charlottenbourg, étudie, dans
« Der Bauingenieur » du 18 février dernier, les raisons de la
tendance qui a conduit les constructeurs de barrages hydrauliques,

en France, à abandonner le barrage-poids au profit du
barrage-voûte. Il analyse cette évolution sur plusieurs exemples

dont il met en lumière les caractéristiques constructives.
L'ouvrage qui fait l'objet de ses considérations les plus étendues

est le barrage des Beni-Bahdel, à voûtes multiples et
contreforts épais, décrit, en détail, dans le «Bulletin technique

» du 5 juin 1937, par son auteur, le professeur A. Stucky,
et dont M. Tœlke dit qu'il concilie d'une manière exemplaire
le souci de l'économie maximum et celui de la sécurité
maximum.

Exposition internationale de la ville nouvelle
et des agglomérations rénovées, à Genève.

L'Organisation internationale des travaux d'hygiène publique

a décidé, au cours de son IVe Congrès tenu à Paris, en
juillet 1937, d'organiser, à Genève, du 1er juin au 31 juillet
1938, une Exposition internationale de la ville nouvelle et des
agglomérations rénovées.

Pourront participer à cette manifestation, les Etats, les
MunicipaHtés ainsi que les institutions nationales et
internationales. Sont aussi autorisées à prendre part à l'Exposition
les industries dont la production et la fabrication entrent direc-
ment ou indirectement dans le cadre du programme ci-après.

Entrent dans la catégorie des villes et des agglomérations
auxquelles l'Exposition est ouverte : les villes nouvelles à
but exclusivement sanitaire tels les villages-sanatorium de
Papeworth et de Preston-Hall, en Angleterre ; les cités à but
social, telle que la Cité Masaryk en Tchécoslovaquie ; les villes
à but économique (par exemple Gdynia, en Pologne, Tel-Aviv,
en Palestine, les villages du Zuydersee) : les villes à but
économique et sanitaire telles Littoria et Sabaudia, en Italie, et
Clairvivre, en France. Par ailleurs, les villes rénovées, les

quartiers modernisés ou de construction récente peuvent
également prendre part à l'Exposition.

De façon générale, mais sans que cela puisse être considéré
comme une règle rigide, les dioramas, les plans ou les

diagrammes, les maquettes que l'on exposera devront porter plus
spécialement sur les questions suivantes : 1. Alimentation en
eau potable : recherche et expertise des eaux, projets
intercommunaux de distribution. Epurat'on. — 2. Assainissement :
réseaux d'égouts, traitement des eaux usées. — 3. Electrification

: le rôle bienfaisant de la lumière, des autres radiations et
des diverses applications de l'énergie électrique dans la vie
collective et le confort de l'habitation. --4. Habitation :
a) habitations collectives et individuelles, assainissement de
l'habitation paysanne ; b) éclairage et installations électriques
de l'habitation, les applications ménagères de l'électricité,
ensoleillement et climatisation. — 5. Construction ou
reconstruction des villes : villes nouvelles, alimentation en eau potable,

assainissement, éclairage des voies et des lieux publics de
l'habitation, etc., organisation économique et sociale ; grandes

et petites bonifications rurales. — 6. Locaux à usage
industriel : usmes, fabriques et manufactures, ateliers. — 7. Lieux
et établissements publics : groupes scolaires, hôpitaux, piscines,

douches. — 8. Hygiène des moyens de transport : villes
flottantes, chemins de fer, automobiles, avions. — 9. Espaces

libres : hygiène des voies de communication, terrains de

sport. — 10. Ravitaillement alimentaire : traitement, con¬

servation, transport des denrées alimentaires, problème de
la viande, du lait. Abattoirs.

Le Comité d'organisation de l'Exposition qui sera placée
sous le haut patronage du Conseil d'Etat de Genève est présidé

par M. le professeur Dr Th. Reh, Directeur de l'Institut
d'hygiène de Genève.

La correspondance devra être adressée à M. Reymond Mage,
Secrétaire général de l'organisation internationale des travaux
d'hygiène publique, Palais Wilson, Genève, qui a été chargé
de se tenir à la disposition des exposants éventuels pour leur
donner des renseignements complémentaires, dont ils
pourraient avoir besoin, sur les conditions générales d'admission.

L'exposition de l'électricité à Berthoud
est renvoyée.

Comme nous l'avions annoncé, une grande exposition de
l'électricité devait avoir lieu, à Berthoud, du 23 avril au 15 mai
1938. Les travaux d'organisation progressaient rapidement
et les inscriptions étaient parvenues si nombreuses que tous
les emplacements disponibles du marché couvert étaient occupés.

Or, ces derniers temps, dans le canton de Berne comme
dans le reste de la Suisse, on signale toujours de nouveaux
cas de fièvre aphteuse. Une exposition à Berthoud doit pouvoir

compter sur la visite de la population des campagnes.
Mais, comme celle-ci se tient à l'écart des manifestations de
tous genres, afin d'éviter la propagation de l'épizootie, l'exposition

courait le risque d'un échec. C'est pourquoi le Comité
de la « Société du marché couvert » a décidé, après mûre
réflexion, de renvoyer cette manifestation à une époque plus
propice. Le Comité d'organisation remercie tous les participants

de leur intérêt et de leur précieux concours et espère
pouvoir compter sur leur collaboration, à l'avenir également.

(Communiqué.

Une retraite.
Au cours d'un banquet qu'offraient à M. Ch. Bonjour, architecte,

ses collègues, ses amis et ses collaborateurs, à l'occasion
de sa retraite des fonctions d'inspecteur des constructions
fédérales, à Lausanne, M. Jungo, directeur du Service des
constructions fédérales, « évoqua les grands mérites de
M. l'inspecteur Bonjour qui a accompli, depuis vingt ans.
dans le domaine de la construction et de la transformation
des bâtiments de la Confédération, une œuvre extrêmement
utile, intelligente et durable ». Puis, M. Ch. Nussbaum, directeur

du IIe arrondissement des Postes, «mit spécialement en
relief quelques traits de la personnalité de M. Bonjour, soit sa
connaissance approfondie des affaires de son dicastère, la
sûreté de son jugement technique et son talent d'adaptation
pour bien comprendre les besoins, parfois imparfaitement
formulés, se rattachant pour ainsi dire à toutes les branches
de l'administration fédérale, et surtout une finesse d'esprit,,
une distinction personnelle et une modestie qui rendaient les
relations si agréables ».

Tous ceux qui ont eu commerce avec M. Ch. Bonjour
ratifieront ces propos et se joindront à nous pour lui souhaiter
une longue et heureuse retraite.

Cours de géotechnique appliquée.
Le Cours de géotechnique appliquée, organisé par le Laboratoire

de géotechnique de l'Ecole d'ingénieurs, sous les auspices
de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes et de
l'Association amicale des anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs

de Lausanne, provisoirement fixé à fin mars 1938,
est renvoyé au début d'avril, afin d'éviter que ce cours ait lieu
les mêmes jours que celui organisé par l'Ecole polytechnique
fédérale. Les dates définitivement fixées sont les suivantes :

vendredi Ier avril, mardi 5 avril, mercredi 6 avril et vendredi
8 avril, de 20 h. à 22 h. Etant donné le grand nombre des
inscriptions qui dépasse à l'heure qu'il est 90, ces leçons seront
données, non pas au Laboratoire de géntechnique, mais à
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l'auditoire XVI du Palais de Rumine. Il est prévu, en outre,
une visite du Laboratoire de géotechnique pour le samedi
9 avril, dès 14 h.

Les participants à ces manifestations recevront très
prochainement le programme définitif du cours. Les inscriptions
sont reçues par le Laboratoire de géotechnique de J'Ecole
d'ingénieurs, rue de Genève 67, à Lausanne.

Cours d'introduction à l'analyse du travail.
L'Institut d'organisation industrielle à l'Ecole polytechnique

fédérale, à Zurich, organise, à Genève, en collaboration
avec la Commission romande de rationalisation un

Cours d'introduction à l'analyse du travail.
Dans ce cours pratique, destiné aux chronométreurs et aux

praticiens chargés d'études de rationalisation, il sera fait un
large usage des films cinématographiques
rassemblés en Suisse par l'Institut.

Ce cours d'environ 16 heures comprendra
huit conférences accompagnées d'exercices
qui se succéderont à raison d'une conférence

par semaine, en mars et avril 1938.
Le programme du cours et la formule

d'inscription sont, sur demande, envoyés
gratuitement par l'Institut d'organisation industrielle

à l'Ecole polytechnique ^ fédérale,
Zurich.

He

NECROLOGIE

Henri Nieod.

A Lausanne est décédé, le 31 janvier,
notre collègue M. Henri Nicod, ingénieur
retraité des Chemins de fer fédéraux, après

une longue maladie courageusement
supportée, à l'âge de 77 ans.

M. Nicod était membre honoraire de la Société vaudoise des

ingénieurs et des architectes et de l'Association amicale des

anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne.
Né le 2 juillet 1860, à Echallens, il alla, en 1873, au Collège

de Besançon faire ses études secondaires et classiques, pour
entrer ensuite au Gymnase scientifique, en 1880, puis à l'Ecole
d'ingénieurs de Lausanne, d'où il sortit, en 1884, diplômé
ingénieur-constructeur.

Entré aussitôt à la « Cle Suisse occidentale-Simplon », on

l'envoya débuter à la construction du chemin de fer du Pont-

Vallorbe, sous la direction de l'ingénieur Duvoisin, puis aux
études sur le terrain du projet de ligne à adhérence de Viège à

Zermatt (1886-1888). C'est alors qu'en ami de la haute
montagne il fit l'ascension du Breithorn, son unique prouesse
alpiniste.

Il rentra, en 1889, au bureau des études de la Compagnie,
à Lausanne, qui allait devenir « Cle du Jura-Simplon », en

1891, après fusion avec le « Jura-Berne-Lucerne ». Là, il
travailla à des projets variés de doubles voies, d'extensions de

gares ; entre temps, il s'occupa de l'étude technique du
funiculaire de Cossonay-gare.

De 1901 à fin août 1903, comme adjoint de l'ingénieur de

la lre section (Genève-St-Maurice), il a collaboré activement

aux premiers travaux de transformation et d'agrandissement
des gares de Lausanne, Renens et Vevey, que la Cle du .lura-

Simplon attaquait déjà, avant le rachat des chemins de fer

par la Confédération, en 1903.

Nommé ingénieur de section le 1er septembre 1903, il se fixa

d'abord à Payerne pour les lignes de la Broyé, et en 1907, à

Sion, pour les lignes du Valais, où il dirigea, entre autres, la

m

construction des doubles voies de St-Maurice à Martigny et à

Riddes, ainsi que de Viège à Brigue, avec transformation
complète des gares et stations correspondantes.

En 1916, vint l'électrifieation de St-Maurice à Brigue et la
reprise de la section du tunnel du Simplon.

En 1924, il passe à Lausanne, où il est chargé de la section
de Vevey-Lausanne-Genève-la Plaine ; on y fait alors les

aménagements nécessaires pour électrifier le parcours Lausanne-
Genève-la Plaine.

En 1930 (1er janvier) Henri Nicod est admis à une retraite-
largement méritée, après avoir travaillé 45 ans à notre réseau.
Il a consacré toute sa carrière au chemin de fer qu'il aimait et
défendait énergiquement. II fut ainsi un bon serviteur de

son pays.
Ses amis, et il en eut beaucoup, notamment dans les cantons

de Vaud, Valais et Genève, tous ses collègues,

ont reconnu et apprécié son caractère
droit, ferme et jovial. Ils garderont de lui
le plus cordial souvenir.

P. S.

SOCIETES

SOCIETE VAUDOISE DES INGÉNIEURS
ET DES ARCHITECTES ET ASSOCIATION
AMICALE DES ANCIENS ÉLÈVES DE
L'ÉCOLE D'INGÉNIEURS DE LAUSANNE

L'éclairage moderne des villes.
Causerie de M. R. von der Miihll,

Nicod architecte.

Parlant « à bâtons rompus », en seconde
partie d'une soirée que nos associations
consacrèrent aux problèmes « d'éclaira-

gisme », et au cours de laquelle M. Paul Meystre, ingénieur,
rappela les règles essentielles d'un bon éclairage intérieur,
M. von der Mühll posa quelques questions et émit quelques
idées originales dont nous donnons ici un aperçu.

Le problème de l'éclairage des villes est-il posé comme il
convient Les solutions telles qu'elles se présentent à nos
yeux dans les villes éclairées, ont-elles les caractéristiques du
définitif, ou ne se trouve-t-on pas plutôt, après de premiers
tâtonnements, en pleine période transitoire

Laissant à d'autres toute la face technique de la question,
M. von der Mühll aborde d'emblée le côté de l'effet (esthétique,
ordonnance). Il est quatre façons de faire valoir la lumière :

1. Les points lumineux, éblouissant, aveuglant, « crevant
les yeux ». C'est le stade primitif, élémentaire, de l'expression
lumineuse. Il faut l'éviter, en particulier sous la forme de
l'ampoule électrique apparente.

2. Les lignes lumineuses, soit les contours dessinés par des
tubes à néon par exemple, et permettant des compositions
très variées et coloriées. Il est regrettable que souvent les
règlements s'opposent aux motifs « mobiles », s'éteignant ou
s'allumant par portions.

3. Les surfaces lumineuses ou plus exactement les surfaces
éclairées, dont l'effet est infiniment plus flatteur à l'œil que
celui de points lumineux d'intensité égale. On pourrait adopter

des couleurs différentes pour les places publiques, les artères

importantes, les artères secondaires, les ponts, les jardins,
etc

4. Les volumes lumineux (illuminations). Les volumes
architecturaux doivent être recomposés par la lumière des projecteurs

et non détaillés, singularisés (exemple : la cathédrale de
Berne, coupée en tranches et la cathédrale de Lausanne,
traitée par grands volumes).

Tel fut le canevas de cette causerie que l'auteur agrémenta
de dessins tracés au tableau noir et dont nous reproduisons
quelques-uns ci-contre.
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